AVIS n° 210 CM du 10 mai 2005 sur le projet de décret relatif à la dotation globale de fonctionnement des départements d’outre-mer, des collectivités territoriales d’outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 101 DRCL du1er février 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mai 2005,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret relatif à la dotation globale de fonctionnement des départements d’outre-mer, des collectivités territoriales d’outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie appelle un avis favorable sous réserve de modifier l’article 1er du projet de décret ainsi qu’il suit :

-
ne pas étendre les articles R.2334-1 à R.2334-3 du code général des collectivités territoriales ;

-
procéder à la mise à jour des articles R.234-1 à R.234-4 du code des communes de la Polynésie française.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 mai 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.

ARRETE n°211CMdu10 mai 2005 portant approbation des opérations d’habitat social au titre de la programmation 2005 de l’Office polynésien de l’habitat.

NOR : OPH0500917AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2 PRdu 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2004-107 APF du 23 décembre 2004 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mai 2005,

Arrête :

Article 1er.— Sont approuvées les opérations d’habitat social au titre de la programmation 2005 de l’Office polynésien de l’habitat figurant dans la liste annexée au présent arrêté.

Art. 2.— Le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait àPapeete, le 10 mai 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’urbanisme,


du logement et des affaires foncières,


Gilles TEFAATAU.

ANNEXE

Liste des opérations au titre de la programmation 2005

de l’Office polynésien de l’habitat

